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LISTE DES PIECES A FOURNIR + CLASSEMENT PAR MARIAGE 
 

• Le formulaire CERFA N° 15277*03 en double exemplaire (original + photocopie) 

• Une photo d’identité 

• Une enveloppe format A4 vierge non affranchie 

MERCI DE CLASSER TOUS LES DOCUMENTS DEMANDES DANS L’ORDRE SUIVANT 

1) ETAT CIVIL 

(original + photocopie)   (si écrit en langue étrangère en faire la traduction assermentée) 

Légalisation ou Apostille NON OBLIGATOIRES. 

• Copie intégrale de l’acte de naissance  

• VOS PARENTS : Copie intégrale d’acte de naissance OU l’acte de mariage/divorce OU les actes de décès ou 

leur livret de famille) OU l’attestation que le PIMMS vous fournira. (Une photocopie suffit)  

• Photocopie du titre de séjour valide et à l’adresse actuelle 

• Acte de mariage français de moins de 3 mois 

• Transcription OBLIGATOIRE de l’acte de mariage célébré à l’étranger de moins de 3 mois 

- soit par les services consulaires français  - soit par le service central d’état civil  

• Pour les mariages antérieurs, fournir tous les actes de mariages et tous les jugements de divorces (l’acte de 
décès le cas échéant) pour le demandeur et son conjoint. 

• CONJOINT :   (original + photocopie) 

- S’il est né en France d’au moins un parent né en France : La copie intégrale de son acte de naissance  

- Sinon : La copie intégrale de son acte de naissance et le Certificat de Nationalité Française ou le Décret 

- Photocopie de sa CNI française 

 

2) RESIDENCE REGULIERE EN FRANCE ET COMMUNAUTE DE VIE DEPUIS LE MARIAGE 

• Photocopie d’un document récent avec « M. et Mme + le nom de famille » et à l’adresse actuelle. 

- Une facture récente 

- OU Contrat de bail + la dernière quittance de loyer + identification du bailleur ou du loueur 

- OU Attestation d’un compte joint en cours. 

- OU Les attestations de versement des prestations CAF ou autres 

ET 

- Les photocopies recto-verso des avis d’imposition sur 4 ans 

 La durée du mariage est de 5 ans lorsque le demandeur : 

-  Soit ne peut pas justifier d'une résidence ininterrompue et régulière d'au moins 3 ans en France depuis le 
mariage 

-  Soit ne peut pas apporter la preuve que son conjoint français a été inscrit depuis leur communauté de vie 
à l’étranger au registre des français établis hors de France  
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3) LES ENFANTS MINEURS : (original) 

• La copie intégrale des actes de naissance de tous les enfants mineurs 

• Certificat de scolarité avec l’adresse de l’enfant 

 

4) CONNAISSANCE DE LA LANGUE FRANCAISE  

- Un diplôme français (minimum brevet des collèges) ou un diplôme en français d’un pays francophone 
(photocopie). 

- Un diplôme (photocopie) ou une attestation de niveau B1 Oral et Ecrit (original) 

 

Attestation niveau B1 Oral et Ecrit :  

CILEC : 04 77 43 79 70   ou   ACFAL : 04 78 68 06 82 

 

En est dispensé :  

- Le réfugié de plus de 70 ans présent depuis plus de 15 ans en France 

- Le demandeur, dont le handicap rend toute évaluation linguistique impossible (Certificat médical) 

 

5) CASIER JUDICIAIRE ETRANGER :  (original + photocopie) 

Légalisation ou Apostille NON OBLIGATOIRES. 

 

Fournir le casier judiciaire ou document équivalent délivré par une autorité judiciaire ou administrative compétente 

 

- du pays dont vous avez la nationalité si moins de 10 ans sur le territoire français.  

- de tous les pays dans lesquels vous avez résidé 6 mois + 1 jour. 

 

Les personnes dispensées du casier judicaire sont :  

- Les réfugiés/apatrides   - Les postulants entrés en France en tant que mineurs 


